
 

 

Le profil détaillé se trouve en page 2 et suivantes

INSA DE LYON Référence GALAXIE : 4409

Numéro dans le SI local : 0450

Référence GESUP : 0450

Discipline : H0422 - Anglais

Profil : Enseignement en anglais

Implantation du poste : 0690192J - INSA DE LYON

Localisation : Villeurbanne

Code postal de la  localisation : 69100

Etat du poste : Vacant

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 Email :

Delphine COLELLA
Responsbale du pole EC
04 72 43 60 51       04 72 43 61 22
delphine.colella@insa-lyon.fr

 Date d'ouverture des candidatures
: 18/09/2024

 Date de fermeture des
candidatures : 18/10/2024, 16 heures 00, heure de Paris

 Date de prise de fonction : 01/09/2025

 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

Centre des humanites



 

 

Profil de poste rentrée 2025 
 

L’INSA Lyon recrute une/un enseignant(e) du second degré titulaire : 
 

NIVEAU D’EMPLOI PRCE/PRAG 

TYPE DE RECRUTEMENT Concours  

LOCALISATION DU POSTE Campus de la Doua - Villeurbanne 

QUOTITE DE TEMPS DE TRAVAIL 100% (1607h dont 384h eq TD) 

DATE DE PRISE DE FONCTION 01/09/2025 

DISCIPLINE ANGLAIS 

Présentation de l’INSA : https://insalyon.nous-recrutons.fr/qui-sommes-nous/ 

Fondé en 1957, l’Institut National des Sciences Appliquées de Lyon (INSA Lyon) forme des ingénieurs 
humanistes pour répondre aux enjeux socio-écologiques et numériques d’un monde en mutation 
toujours plus rapide. Chaque année, l’INSA Lyon accueille plus de 6.000 étudiants, 600 doctorants et 
diplôme plus de 1.000 ingénieurs et 150 docteurs. École ouverte sur le monde, l’INSA Lyon a constitué 
un réseau de plus de 200 partenaires académiques sur les 5 continents et compte près 100 nationalités 
différentes sur son campus. Engagé en faveur de l’ouverture sociale et des diversités, l’INSA Lyon mène 
une politique très active dans ce domaine à travers son Institut Gaston Berger. L’École développe 
également une recherche d’excellence, responsable et solidaire, basée sur 22 laboratoires. L’INSA Lyon 
fait partie du Groupe INSA, premier réseau de grandes écoles d’ingénieurs publiques françaises, qui 
compte actuellement 7 établissements et 6 écoles partenaires en France. 

 
Profil enseignement :  
 
La personne recrutée sera affectée au Centre des Humanités de l’INSA Lyon et enseignera l'anglais à des 
étudiant·es de premier cycle en filière classique et/ou internationale, ainsi qu’à des étudiant·es du cycle 
ingénieur en filière classique et/ou en apprentissage. 
 
Elle effectuera un service annuel de 384h TD face à des groupes de la 1ère à la 5ème année constitués de 16 
à 22 étudiant·es de niveau A2 à C1 du CECRL. Le poste requiert une présence régulière tout au long de l’année, 
de début septembre à mi-juillet avec un potentiel déséquilibre entre les 2 semestres. 
 
Outre les cours d’anglais général, elle pourra intervenir dans des modules thématiques en mettant en œuvre 
des projets et tâches interdisciplinaires et interculturels. Elle contribuera à la réflexion didactique et 
pédagogique, elle s’impliquera également dans l'élaboration de supports pédagogiques et de supports 
d’évaluation. Ces tâches impliquent la participation à des réunions régulières et à divers groupes de travail, 
notamment si l'enseignement concerné est transdisciplinaire et/ou interdépartemental.  
 
La personne recrutée devra s’investir dans la coordination pédagogique et participera activement, entre 
autres, au suivi des étudiant·es dans un ou deux départements ou filières, au recrutement et à l’encadrement 
de vacataires et à certaines tâches administratives (composition des groupes d’étudiants, participation aux 
Commissions Préparatoires aux Jurys, …). Elle devra également s'impliquer dans la vie du Centre des 
Humanités et de l’INSA en participant à différents groupes de travail ou à des missions ponctuelles.  
 
Compétences : 
• Concevoir, élaborer et enseigner des cours adaptés aux besoins des élèves ingénieur.es, du niveau A2 à C1 

https://insalyon.nous-recrutons.fr/qui-sommes-nous/


 

 

• Travailler en collaboration avec les collègues de langues vivantes ainsi qu’avec les collègues des sciences 
humaines et sociales et des sciences de l’ingénieur pour développer et gérer des projets pédagogiques 
interdisciplinaires 
• Maîtriser les outils bureautiques (tableurs et traitements de texte) et TICE (Moodle) 
 
Connaissances linguistiques, culturelles, pédagogiques :  
• Forte maîtrise de la langue anglaise, de la culture et de la civilisation du monde anglophone 
• Connaissances dans d’autres domaines que celui de la langue et de la civilisation anglo-saxonnes, tels que 
les sciences et technologies, l’interculturalité ou une pratique artistique 
• Familiarité avec les examens officiels d’anglais (tests ETS et Cambridge, etc.) 
 
Savoir-être : 
• Sens relationnel et du travail en équipe 
• Sens de l’initiative, capacités d’adaptation et de travail en autonomie 
• Dynamisme, réactivité, rigueur 
Compte tenu des nécessités de service, le ou la candidat·e devra résider en région lyonnaise à la rentrée 2025. 
 
Même si elles ne sont pas requises, les lettres de recommandation seront les bienvenues (dans la limite de 
deux par candidature). Elles devront être envoyées directement à l’adresse électronique ci-dessous, avec 
mention du numéro de poste concerné, par la personne faisant la recommandation. 

 
Département d’enseignement : Centre des Humanités 
Lieu d’exercice : INSA Lyon, Villeurbanne 
Directrice du département : Carine Goutaland 
Contact : humas@insa-lyon.fr 
 
Descriptif du Centre : 
Le Centre des Humanités de l'INSA Lyon coordonne l’ensemble des enseignements de sciences humaines et 
sociales (SHS), de langues et cultures dispensés aux étudiant.es. Il abrite également cinq sections artistiques 
(arts plastiques, danse, musique, théâtre, cinéma) et un service culturel. Les enseignements qu’il décline tout 
au long des cinq années du cursus ont pour objectif de contribuer à développer sept compétences clés : 
(1) se connaître, se gérer physiquement et mentalement, (2) travailler, apprendre, évoluer de manière 
autonome, (3) interagir avec les autres, travailler en équipe, (4) faire preuve de créativité, innover, 
entreprendre, (5) agir de manière responsable dans un monde complexe, (6) se situer, travailler, évoluer dans 
une entreprise, une organisation socio-productive, et (7) travailler dans un contexte international et 
interculturel.  
Structure transversale, le Centre des Humanités développe ses enseignements en étroite collaboration avec 
le département FIMI (Formation Initiale aux Métiers de l’Ingénieur) et chacun des Départements de spécialité. 
Plus d’informations : https://www.insa-lyon.fr/fr/humanites  

mailto:humas@insa-lyon.fr


 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE A UN POSTE D’ENSEIGNANT DU SECOND DEGRE - Rentrée 2025 

 
CONDITIONS DE RECEVABILITE ET D’EXAMEN DES CANDIDATURES : 
 
Les emplois ouverts à l’affectation dans l’enseignement supérieur seront pourvus par des fonctionnaires titulaires au 1er septembre 
2025 relevant du ministère de l’éducation nationale et appartenant aux : corps des professeurs agrégés ou des professeurs certifiés 
(enseignement secondaire, enseignement technologique), des professeurs de l’enseignement professionnel (PLP) ou des 
professeurs d’EPS. 
Les candidats doivent être fonctionnaires, en activité ou en position de disponibilité, en détachement, ou en congés divers. 
Les fonctionnaires de catégorie A (non enseignants) relevant du ministère de l’éducation nationale, ou d’autres ministères, les 
personnels enseignants appartenant à d’autres ministères que celui de l’Education nationale et les professeurs des écoles doivent 
impérativement, s’ils souhaitent être affectés dans l’enseignement supérieur, déposer une demande de détachement dans un corps 
de professeurs certifiés ou d’agrégés. Les règles et procédures des demandes de détachement sont fixées par une note de service 
annuelle DGRH/B2-3 qui paraitra dans un B.O.E.N au plus tard début décembre 2024. Compte tenu du calendrier de cette 
procédure, seuls les emplois publiés lors de la 1ère campagne sont accessibles aux fonctionnaires de catégorie A détachés. La 
demande de détachement sera à adresser au Rectorat ainsi qu’à l’établissement d’enseignement supérieur.  
L’affectation sera prononcée une fois le détachement accepté. 
Les maîtres contractuels ou agréés de l’enseignement privé relevant du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie 
associative, lauréats d’un concours externe de recrutement de l’enseignement public (agrégation, CAPES, CAPLP, …) qui avaient opté 
pour leur maintien dans l’enseignement privé, doivent impérativement, s’ils souhaitent être affectés dans un établissement 
d’enseignement supérieur, demander leur intégration dans le corps des professeurs agrégés ou certifiés (décret n°51-1423 du 5 
décembre 1951). Leur affectation ne sera prononcée qu’une fois leur intégration et leur titularisation prononcées dans l’un des 
corps enseignants du second degré public. Cette demande d’intégration mise en ligne sur SIAP et accessible sur le portail 
http://www.education.gouv.fr est à adresser au bureau DGRH B2-3. 
Les lauréats des concours d’accès aux fonctions des maîtres des établissements privés sous contrats (CAFEP, C.A.E.R) ne peuvent 
pas bénéficier du dispositif décrit ci-dessus. 
 
MODE D’EMPLOI POUR CANDIDATER : 
 

1 – Inscription et dépôt de candidature OBLIGATOIRE sur GALAXIE (module VEGA)  
2 – Date limite pour déposer votre dossier : Vendredi 18 octobre 2024, 16h00 
 

Aucun dossier papier ou dossier reçu par mail ne sera accepté 
 
LE DOSSIER DOIT COMPORTER : 
 

a. Un curriculum vitae détaillé 

b. Une pièce d’identité 

c. Une copie de l’arrêté de stage et/ou de titularisation 

d. Une copie de l’arrêté justifiant du dernier classement dans le corps et le grade d’enseignant du second degré 

e. Une copie du dernier arrêté d’affectation 

f. Pour les personnels en position autre que l’activité, une copie de l’arrêté indiquant leur position administrative (détachement, 
disponibilité, congé, décision de report de nomination, arrêté de congé sans traitement), 

g. Une lettre de motivation  

h. Un justificatif RQTH pour les personnes concernées 

 
Pour toute information :   
Delphine COLELLA - Tél : 04 72 43 60 51 - E-Mail : delphine.colella@insa-lyon.fr  
Jeannette BUZZONI – Tél: 04 72 43 71 62 - E-Mail: jeannette.buzzoni@insa-lyon.fr 
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